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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, après le mot :

« exception » 

insérer les mots :

« de la restauration exerçant uniquement la vente à emporter, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 1er du projet de loi prévoit de renforcer la portée du passe sanitaire en l'étendant 
notamment aux activités de restauration.

Toutefois, certaines de ces activités (restauration collective et restauration professionnelle routière) 
sont exclues du champs d'application de la mesure.

Dans une logique similaire, le présent amendement propose d'exclure également la restauration 
proposant uniquement la vente à emporter. Il s'agit effectivement d'activités dans lesquelles le 
risque de transmission du virus de la Covid-19 est relativement peu élevé.

 


